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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 55877

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le traitement des
maladies neurodégénératives et plus particulièrement sur la maladie d'Alzheimer. L'association France
Alzheimer, reconnue d'utilité publique dans le domaine de la maladie d'Alzheimer et des maladies apparentées,
propose différentes pistes pour améliorer le parcours de soin notamment de diminuer le reste à charge des
familles en établissement par l'exclusion du coût des amortissements mobiliers et immobiliers du tarif
"hébergement" à la charge du résident. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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